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3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Rhéaume reçoit un traitement annuel de 217 754 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après appelé le 
décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame Rhéaume 
comme vice-présidente d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée  
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Rhéaume peut démissionner de son poste de 
vice-présidente de la Société après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Rhéaume consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout  
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, madame Rhéaume aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	madame	Rhéaume	demeure	en	
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Rhéaume se termine le 12 mai 2027. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-présidente de la Société, il l’en avisera dans les six 
mois de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	vice-présidente	de	la	Société,	
madame Rhéaume recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités 
prévues à la section 5 du chapitre II des règles prévues au 
décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

82831

Gouvernement du Québec

Décret 424-2024, 13 mars 2024
ConCernant l’octroi d’une subvention maximale de  
3 648 800 $ à l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, 
au cours de l’exercice financier 2023-2024, pour soute-
nir l’offre de services en mobilité des offices jeunesse

attendu que	l’Office	Québec-Monde	pour	la	jeunesse	
est une personne morale, mandataire de l’État, instituée en 
vertu	de	l’article	1	de	la	Loi	instituant	l’Office	Québec-
Monde pour la jeunesse (chapitre O-5.2);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3  
de	cette	 loi	 l’Office	a	pour	mission,	dans	 la	mesure	et	
aux conditions déterminées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie, de développer les 
relations entre les jeunes de toutes les régions du Québec 
ainsi que les relations entre ces jeunes et ceux du Canada, 
de la Communauté française de Belgique, des Amériques 
et des autres territoires et pays que la ministre lui indique 
et	qui	ne	sont	pas	couverts	par	l’Office	franco-québécois	
pour la jeunesse;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article	l’Office	est	chargé	d’établir	des	contacts	avec	des	
organismes publics ou privés des territoires et pays visés 
au premier alinéa en vue d’élaborer, en partenariat avec 
ces organismes, des programmes de mobilité accessibles 
aux jeunes de tous les milieux grâce à des mesures d’aide 
financière;
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attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), sous réserve de l’article 4 de ce 
règlement, tout octroi et toute promesse de subvention 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouver-
nement, sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque 
le montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre respon-
sable de la Jeunesse à octroyer une subvention maximale 
de	3	648	800	$	à	l’Office	Québec-Monde	pour	la	jeunesse,	
au	cours	de	l’exercice	financier	2023-2024,	pour	soute-
nir	l’offre	de	services	en	mobilité	des	offices	jeunesse,	et	
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
de subvention substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de la Jeunesse :

que le ministre responsable de la Jeunesse soit auto-
risé à octroyer une subvention maximale de 3 648 800 $ 
à	l’Office	Québec-Monde	pour	la	jeunesse,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024,	pour	soutenir	l’offre	de	
services	en	mobilité	des	offices	jeunesse,	et	ce,	condition-
nellement à la signature d’une convention de subvention 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82832

Gouvernement du Québec

Décret 425-2024, 13 mars 2024
ConCernant la désignation d’un juge coordonnateur 
adjoint de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu des articles 105.2 et 105.3 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec peut, lorsque les circons-
tances l’exigent, désigner parmi les juges de la Cour, avec 
l’approbation du gouvernement, un maximum de douze 
juges coordonnateurs adjoints et, de la même manière, 
déterminer la durée de leur mandat qui est d’au plus trois 
ans, lequel peut être renouvelé et qu’il demeure en fonction 
malgré l’expiration de son mandat jusqu’à ce qu’il soit 
remplacé ou désigné de nouveau;

attendu qu’en vertu du décret numéro 632-2022 du 
30 mars 2022, la désignation par la juge en chef de mon-
sieur Robert Hamel à titre de juge coordonnateur adjoint 
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se 
terminera le 31 mars 2024 et qu’il y a lieu, conformément 
à la demande du juge en chef, d’approuver à nouveau sa 
désignation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

que soit approuvée la désignation, à titre de juge coor-
donnateur adjoint, de monsieur le juge Robert Hamel, et 
que son mandat s’échelonne du 1er avril 2024 au 31 mars 
2026.

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 

82833

Gouvernement du Québec

Décret 426-2024, 13 mars 2024
ConCernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tri-
bunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement peut, 
à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il déter-
mine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice,  
autoriser un juge à la retraite à exercer les fonctions judi-
ciaires que le juge en chef lui assigne et que pour être 
autorisé à exercer de telles fonctions, un juge à la retraite 
doit avoir suivi le programme de perfectionnement sur les 
réalités relatives à la violence sexuelle et à la violence 
conjugale établi par le Conseil de la magistrature;

attendu que la juge Marie Archambault prendra sa 
retraite le 1er mars 2024, et que le juge Jean-Pierre Gervais 
prendra sa retraite le 6 avril 2024;

attendu qu’ils ont suivi la formation requise par la 
loi, et que le juge en chef a demandé que ces juges soient 
autorisés à exercer des fonctions judiciaires conformément 
à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exer-
cer des fonctions judiciaires à compter respectivement du  
1er mars et du 6 avril 2024, et ce, jusqu’au 31 mai 2024;
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